
Messaqe du ~r6sident 

Lrarbitrage international, comme chacun sait, 

sr6tend et se transforme; il se dgforme aussi, diront 

certains, en se "juridifiant" et se "processualisant" 2 
lrexc&s - que lron veuille bien nous passer ces 

ngologismes pesants - et cela pas seulement en Occident. 

Des facteurs divers ont influenc6 cette tendance: citons 

par exemple la complexit6 croissante des litiges inter- 

nationaux, les difficultgs financieres gprouvges par les 

parties ainsi que, peut-Gtre, la fr6quente transposition 

sur le terrain de lrarbitrage international des mgthodes et 

usages des "litigation lawyerst' notamment amgricains. 

Cette tendance, assez gloign6e de lresprit des ori- 

gines, se dgveloppe au moment meme 06 lrint6rgt sraccro:t 
pour une certaine tradition orientale de la conciliation 

et 06 fleurissent - ce qui nrest sans doute pas un hasard - 
les propositions dr"~lternative Dispute ~esolution" sous 

des noms varies, "mini-trial", mgdiation, etc. 

Quoi qur il en soit, il faut bien, une fois de plus*, 

constater les faits: dans les litiges drune certaine impor- 

tance, la procgdure prend de plus en plus de place. 

Deux raisons, parmi drautres, mgritent 2 cet ggard 

la rgflexion: 

Lrune est la difficult6 quril y a 2 trouver, en 

matigre internationale, des dgnominateurs communs 2 des 

Voir Bull. ASA 1987, N O  4, p. 255. 

parties appartenant 2 des systgmes de droit et de proc6- 
dure diffgrents, au moins d&s que lron d6passe le stade 

des principes ggn6raux pour srattaquer 2 la solution de 
probl6mes particuliers, et cela surtout en prgsence d1ar- 

'bitres relevant eux aussi, le plus souvent, de syst&mes 

juridiques diffgrents. 

Lrautre est lrimpr6paration plus ou moins accentuge, 

en cette matigre, des participants 2 lrarbitrage inter- 
national: drune part bien des praticiens (juristes 

d'entreprises, professeurs, etc.) nlont gu6re drexp6rience 

procgdurale et, drautre part, lorsqurils lront, cette 

expgrience est purement et gtroitement nationale dans bien 

des cas - ce qui ne facilite pas, loin de 12, la comprg- 

hension des proc6dures 6trangGres et des pr6occupations et 

mgthodes des autres participants. En bref, 5 cet 6gard 
aussi et peut-Gtre bien davantage que dans le domaine du 

droit matgriel, lresprit comparatif fait trop souvent 

dgfaut. 

Force est donc de constater et de regretter lr6tat 

dresprit qui anime trop de conseils et avocats et les 

pousse A adopter, face 2 un tribunal arbitral internatio- 
nal, un comportement proc6dural gtroit, gtranger 2 lresprit 
dlorigine de lrarbitrage en meme temps qurs la nature 

internationale et "pluri-culturelle" de lrinstitution. 

I1 faut aussi constater et dgplorer lrinaptitude de 

nombreux arbitres 2 r6pondre comme il convient 2 de tels 
comportements et 2 mesurer lrimportance des questions de 
procgdure. Cette inexpgrience trouve drailleurs souvent son 

correspondant en celle des institutions drarbitrage elles- 

mGmes, dont le personnel lui aussi nra gu&re 6t6 pr6par6 5 
cette vague "proc6duri6re1' et qui manque de lrexp6rience 
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pratique propre 2 lui faire saisir la complexit6 et les 
cons6quences procgdurales possibles de mesures administra- 

tives apparemment inoffensives. 

I1 est permis dren conclure que lrune des tgches 

prioritaires des milieux int6ressGs au progrss de lrar- 

bitrage international est de favoriser la formation profes- 

sionnelle des praticiens (arbitres, conseils, juristes 

drentreprises, fonctionnaires dlinstitutions, etc.) dans 

le domaine de la ~roc6dure comparge. 

Crest 2 quoi travaillent d6j2 utilement, par exemple, 
dans la mesure de leurs moyens, les "Groupes locaux" de 

lrASA. Sur le terrain international, on nous pardonnera de 

mentionner aussi lractivit6 analogue quraccomplit depuis 

des ann6es lrInstitut du Droit et des Pratiques des 

Affaires Internationales (de la CCI), dans ses nombreux 

sgminaires de formation. Cela sans parler, bien entendu, 

des multiples colloques ou rgunions - de qualit& fort 

variable - qurorganisent nombre drentreprises purement 

commerciales, habiles ii exploiter le "filon" de la 
formation permanente. 

En tout &tat de cause, il reste fort 2 faire pour que 
les arbitres et autres praticiens de demain soient, mieux 

ou encore mieux que ceux draujourdrhui, qualifies pour 

~rgvenir ou r6soudrer le cas 6ch6antr les problGmes de 

~roc6dure qui compliquent et ralentissent de plus en plus 

le d6roulement des arbitrages internationaux. 

Pierre Lalive 

Geleitwort des Prasidenten 

Die internationale Schiedsgerichtsbarkeit gewinnt 

weiter an Bedeutung und andert sich dabei. Manche betonen 

die Nachteile dieser Aenderungen, indem sie auf eine uber- 

triebene "~er(prozess-)rechtlichung", die nicht nur im 

Westen zu beachten ist, verweisen. Verschiedene Faktoren 

haben zu dieser Entwicklung beigetragen: Etwa die wachsende 

Kompliziertheit internationaler Prozesse, auch die finan- 

ziellen Schwierigkeiten mancher Parteien, sowie moglicher- 

weise die haufige Uebertragung von Praktiken mancher 

"Litigation ~awyers" (insbesondere amerikanischer) auf das 

Gebiet der internationalen Schiedsgerichtsbarkeit. 

Diese von den Ursprungen der Schiedsgerichtsbarkeit 

recht weit entfernte Tendenz entwickelt sich zu einem Zeit- 

punkt, in dem eine gewisse ostliche Tradition der Streit- 

schlichtung sich eines wachsenden Interesses erfreut und 

in dem neue Vorschlage der "~lternative Dispute Resolution" 

unter verschiedenen Namen die Runde machen: "~ini-  rial", 

Vermittlung, usw. 

Wie dem auch sei, es gilt erneut* festzustellen, dass 

in wichtigeren Verfahren das Prozessrecht eine immer bedeu- 

tendere Stellung einnimmt. 

Hierzu gibt es besonders zwei Grunde, die eine 

genauere Betrachtung verdienen: 

Der eine ist die Schwierigkeit, auf internationaler 

Ebene gemeinsame Nenner zu finden zwischen Parteien aus 

unterschiedlichen materiell- und prozessrechtlichen Syste- 

* Siehe Bull. ASA 1987, N O  4, S. 258. 




